
150 euros de réduction 
A l’achat d’un réfrigérateur  
avec label A+ ou mieux  
ou à l’achat d’un lave-linge  
avec label AAA ou mieux

Comment procéder ?

Vous êtes client protégé au moment de l’achat ? Alors demandez, avant l’achat de 
l’appareil, votre bon de réduction à votre gestionnaire de réseau de distribution 
pour l’électricité.

•	 Pour ce faire, complétez le formulaire de demande dans ce dépliant

•	 Envoyez le tout à l’adresse suivante  

	 Eandis REG-afdeling	 Tél. : 078 35 35 34 
Postbus 10020 	 Fax : 09 263 48 56 
2800 Mechelen	 E-mail : reg@eandis.be

Si vous entrez en ligne de compte, Eandis vous enverra par lettre recommandée 
un bon de réduction personnalisé d’une valeur de 150 euros. Il faut cependant 
tenir compte d’un délai de livraison minimum de deux semaines.  
Nous vous contacterons si nous avons besoin de renseignements 
complémentaires.

Vous pouvez utiliser le bon de réduction dans les magasins participants  
(www.energiesparen.be/node/1087). 
Informez-vous préalablement dans le magasin s’ils participent effectivement à 
l’action !

Ce bon nominatif est strictement personnel et non cessible. Par appareil acheté, 
un seul bon peut être utilisé. Par an, un seul bon peut être accordé à une même 
personne.

FORMULAIRE DE DEMANDE
bon de réduction  
réfrigérateur ou lave-linge
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Action valable en Flandre à partir du 1er janvier 2008. 
1 bon par client par an, valable jusqu’à la fin de l’année de la demande.

www.eandis.be

Formulaire de demande 2012
Bon de réduction réfrigérateur ou lave-linge



Un appareil âgé de 15 ans ou plus 
porte généralement un label D. 
Les appareils d’aujourd’hui (avec 
label A, A+ of A++of A+++) con-
somment nettement moins. 

Le tableau ci-après indique la 
consommation de frigos de con-
tenance similaire (réfrigérateur 
sans compartiment congélateur 
d’une contenance de  
+/- 350 litres) mais  
portant des labels  
énergie différents.

La consommation d’énergie des 
lave-linge modernes a, elle aussi, 
fortement diminué ces dernières 
années. Le tableau démontre clai-
rement qu’un lave-linge AAA s’avère 
nettement plus économe en eau 
et en électricité qu’un appareil des 
années 80.

Le calcul est vite fait. Un lave-linge 
âgé de 18 ans peut vous coûter 
quelque 73 euros de plus en eau et 
en énergie en comparaison avec un 
lave-linge économique portant le 
label AAA.

Formulaire de demande d’un bon de réduction pour client protégé 2012

Nom:__________________________________________________________________

Prénom: _______________________________________________________________

Rue: _ __________________________________________________N°: _____________

Code postal: ________ Commune:___________________________________________

Tél.: ___________________________________________________________________

Numéro d’identification du Registre national*: 
(voir carte d’identité/SIS-kaart)

Je souhaite recevoir un bon de réduction de 150 euros pour l’achat d’un lave-linge 
AAA/A+AA/A+AB/A++AA/A++AB/A++AC/A+++AA/A+++AB/A+++AC  
ou d’un réfrigérateur portant le label énergie A+/A++/A+++.

Client protégé: toute personne pouvant bénéficier du prix social pour l’électricité et le 
gaz naturel (seules les attestations datées de 2011/2012 sont valables). (cochez la case qui  
correspond à votre cas) (Les attestations délivrée par les mutuelles ne sont pas valables).

Vos envisagez l’achat d’un nouveau réfrigérateur ou d’un 
nouveau lave-linge ? Optez sans hésitation pour un ap-
pareil portant le label énergie A : ce sont les plus écono-
miques. Les appareils consommant plus d’énergie sont 
probablement moins chers, mais c’est compter sans le 
bon de réduction d’Eandis.  
Achetez maintenant un nouveau lave-linge AAA/A+AA/
A+AB/A++AA/A++AB/A++AC/A+++AA/A+++AB/A+++AC 
ou un nouveau réfrigérateur avec label énergie A+/A++/
A+++ et bénéficiez d’une réduction de 150 euros à la 
caisse. 

Faisons une petite comparaison …

* calcul effectué sur base d’un prix de l’électricité de 0,19 euro/kWh

Consommation/an Coût énergétique/an*

Réfrigérateur  D 500 kWh 95,00 euros

Réfrigérateur  A 210 kWh 39,90 euros

Réfrigérateur  A+ 175 kWh 33,25 euros

Réfrigérateur  A++ 150 kWh 28,50 euros

Consommation 
d’énergie  

par lessive*

Consommation 
d’eau 

par lessive

Coût annuel énergie + eau**
(220 lessives/an)

1980 2 kWh 153 litres 211,51 euros

1990 1,35 kWh 106 litres 145,05 euros

2000 1,1 kWh 60,5 litres 96,56 euros

2010 0,95 kWh 39 litres 72,31 euros

*	 Calcul effectué pour une lessive de 5 kilos à 60°C
**	 Calcul effectué sur base d’un prix de l’eau de 3,80 euros/m³ (évacuation des eaux usées et taxe environne-

mentale incluses) et d’un prix de l’électricité de 0,19 euro/kWh

Les appareils économiques: un investissement payant

Par an, les appareils économiques coûtent environ 61 euros 
de moins en électricité (label D / label A+) : tout bénéfice 
pour votre portefeuille et pour l’environnement.

✁

*	 Il va de soi que nous utiliserons vos données uniquement dans le cadre de cette action de bon de réduction. En aucun cas, vos données personnelles ne seront 
transmises, ni utilisées à des fins commerciales. Vous pouvez à tout moment réclamer ces données et, le cas échéant, les faire corriger, comme le prévoit la Loi 
du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée.

. . .-

Lave-linge AAA/A+AA/A+AB/A++AA/A++AB/A++AC/A+++AA/
A+++AB/A+++AC

Joignez-y l’attestation demandée. (Seulement les attestations datées 2011/2012 sont prises en 
considération)

Date:	 	 	 Signature:

Réfrigérateur A+ ou A++ ou A+++ ❏ Personnes auxquelles un revenu d’intégration sociale (minimum d’existence) est accordé par le CPAS de leur commune - Attestation: 
CPAS 

❏ Personnes auxquelles une assistance financière sociale équivalant au minimum d’existence est accordée par le CPAS de leur commune 
- Attestation: CPAS 

❏ Personnes bénéficiant d’une avance sur la garantie de revenus pour personnes âgées, sur l’allocation de remplacement de revenus pour 
handicapés ou sur l’allocation d’aide aux personnes âgées de la part du CPAS de leur commune - Attestation: CPAS 

❏ Personnes bénéficiant d’une allocation de handicapé suite à une incapacité permanente de travail d’au moins 65 % -  
Attestation: SPF Sécurité Sociale ou OVP

❏ Personnes bénéficiant d’une allocation de remplacement de revenus aux handicapés - Attestation: SPF Sécurité Sociale

❏ Personnes bénéficiant d’une allocation d’intégration aux handicapés - Attestation: SPF Sécurité Sociale

❏ Personnes bénéficiant d’une allocation d’aide aux personnes âgées - Attestation: SPF Sécurité Sociale

❏ Personnes bénéficiant d’une allocation d’aide d’une tierce personne - Attestation: SPF Sécurité Sociale

❏ Personnes bénéficiant d’une allocation familiale supplémentaire pour enfants présentant une incapacité physique ou mentale d’au moins 
66 % - Attestation: SPF Sécurité Sociale

❏ Personnes bénéficiant du revenu garanti aux personnes âgées - Attestation: RVP

❏ Personnes bénéficiant de la garantie de revenus pour personnes âgées - Attestation: ONP

❏ Locataires occupant un logement dans un immeuble à appartements chauffé au gaz naturel à l’aide d’une installation collective, pour 
autant que les logements soient offerts en location à des fins sociales par une société de logement social - Attestation de la société 
de logement social à joindre.

OVP: Office National des Pensions; SPF: Service Public fédéral


